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Suivi Obstétrical Sage-Femme
Définition des Critères d’Evaluation du Suivi

Protocole proposé par Dr Donnadieu Anne-Claire le 23/05/2022, puis corrigé et validé le 28/09/2022 par Dr Aissatou Ngom, Médecin Responsable du Service de Gynécologie, Lionel Aguidissou, Généraliste FFI Gynécologie, Dr Anafi Ouena, Gynécologue.

Consultation
Evaluation hebdomadaire faite par la chargée de l’expérience-patient
Méthodologie : observation lors de la consultation
	Conditions de la CPN et
éléments de la checklist
	C1 
	Ponctualité

	
	C2 
	Port de la blouse

	
	C3 
	Asepsie des mains

	
	C4 
	Condition de confidentialité, porte fermée, paravent...

	
	C5 
	Matériel disponible : réglette, mètre ruban, balance, tensiomètre, soni

	
	C6 
	Écoute de la patiente, attitude courtoise et cordiale



Remplissage du dossier
Evaluation toutes les deux semaines par le staff : 1 dossier par sage-femme
Méthodologie : audit 1 dossier tiré au hasard au-delà de 36 semaines
	Identitovigilance
	C7 
	Nom, Nom de jeune fille, prénom

	
	C8 
	DDN

	
	C9 
	Téléphone de la patiente

	
	C10 
	Date de la CS

	
	C11 
	Nom du consultant

	Interrogatoire
	C12 
	ATCD médicaux

	
	C13 
	ATCD obstétricaux y compris VAT, sérum anti-D, poids de naissance et terme

	Examen obstétrical
	C14 
	Taille-poids-IMC

	
	C15 
	TA/pouls/bandelette urinaire

	
	C16 
	Œdèmes

	
	C17 
	Examen des seins

	
	C18 
	HU

	
	C19 
	BDC

	
	C20 
	Présentation (3ºT)

	Toucher vaginal
	C21 
	Résultats attendus selon l'âge de la grossesse

	
	C22 
	Selon directives

	Prescription correcte
	C23 
	Fer

	
	C24 
	SP DOT

	
	C25 
	VAT

	Gestion des cas
FDR/complication
	C26 
	Identification des facteurs de risques et/ou des complications

	
	C27 
	Avis médical pour le suivi

	
	C28 
	Explications fournies à la patiente

	Action préventive 
	C29 
	Info prévention, palu, diabète HTA



Respect des règles générales de fonctionnement
Evaluation faite toutes les deux semaines par le staff
Méthodologie : analyse des dossiers et de l’activité (photographie à date)
	Respect des règles générales de fonctionnement 
	C30
	Référence vers la consultation d’adhésion pour l’inscription d’une patiente

	
	C31
	Tous les dossiers (papiers et/ou informatiques) sont créés

	
	C32
	Toutes les patientes sont reçues en salle de consultation



Appréciation de l’évaluation

	Taux de conformité avec les critères
	Appréciation correspondante

	80% ≤ taux < 100%
	Supérieure (S)

	70% ≤ taux < 80%
	Bon (B)

	50% ≤ taux < 70%
	Progression (P)

	taux < 50%
	Amélioration (A)



SUPERIEUR : Maîtrise ; possède toutes les compétences nécessaires à la réalisation des CPN, certaines à un niveau supérieur à celui requis.
BON : Maîtrise son poste pour la réalisation des CPN. Possède la plupart des compétences nécessaires, ne les dépasse pas.
PROGRESSION : A besoin de conseils et d'encadrement pour réaliser les CPN. Doit faire progresser certaines compétences.
AMELIORATION : Nécessite un encadrement important pour réaliser les CPN. Doit améliorer la plupart des compétences exigées pour tenir ce poste. Dans ce cas, la SF est suspendue du Programme NEST temporairement. Elle doit être accompagnée par le médecin responsable du service de gynécologique pour une remise à niveau pendant 2 mois à raison d’une matinée de consultation par semaine. Elle est ensuite réévaluée pour déterminer si elle peut être réintégrée dans le programme.
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